
Liberté »Égalité» Fraternité

RÉPUELIQUEFRANÇAISE

PRÉFECTURE DU NORD

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE

ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT Arrêté préfectoral accordant à la S.A.R.L, FRANCE
CASSE AUTO l'autorisation d'exploiter une activité de

Réf. DAG.E/3 - EC stockage et récupération d'épaves automobiles et de
pièces détachées et portant agrément « démolisseur »
pour Pexploitation d’installations de dépollution et de
démontage de véhicules hors d'usage à
COURCHELETTES

Le Préfet de la Région Nord - Pas-de-Calais

Préfet du Nord

officier del'ordre national de la légion d'honneur

commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de l'environnement, notamment l'article R 512-25 ;

VU la partie réglementaire du Code de l'Environnement,livre V et notamment lestitres } et

IV et lesarticles R. 512-31, R. 512-37, R. 543-161, R. 543-162 et R. 543-164,

VU le décret n° 91-732 du 26juillet 1991 modifié relatif àà l'Agence de l'Environnementet de
la Maîtrise de l'Energie,

VU larrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déciarations annuelles des producteurs
de véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage,

VU Flarrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des
installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de

véhicules hors d'usagé,

VU la demande présentée par la S.A.R.L. FRANCE CASSE AUTO - siège social : 7,
Impasse Drapier 59500 COURCHELETTES - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une activité

de stockage et récupération d'épaves automobiles et de pièces détachées à COURCHELETTES

et l'agrément pourle stockage,la dépollution et le démontage de véhicules hors d'usage;

VUle dossier produit à l'appui de cette demande;

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 novembre 2008 ordonnant l'ouverture d'une enquête

publique du 9 décembre 2008 au 9 janvier 2009 inclus;

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 23
janvier 2009 ;

VUl'avis de Monsieurle sous-préfet de DOUAI en date du 06 février 2009 ;

ADRESSE POSTALE: 2, RUE JACQUEMARSGIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 08.20.30.5959

  



VU lavis des conseils municipaux de COURCHELETTES et LAMBRES-LEZ-DOUAI en
dates des 11 décembre 2008 et 17 décembre 2008:

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date

du 03 décembre 2008; :

VU Favis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du
25 novembre 2008 :

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord - Pas-de-Calais en
date du 30 décembre 2008 ;

VU Favis de Monsieurle directeur départemental des services d'incendie et de secours en
date du 08 décembre 2008 ;

VU Favis de Monsieur le directeur régional de l’environnement en date du 15 décembre
2008 ;

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle en date du 24 novembre 2008;

VU fF'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement en date du 15 décembre
2008 ;

VUle rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement en date du 13 mai 2009 ;

VU l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et

technologiques du Nord lors de sa séance du 16 juin 2009 ;

CONSIDERANT que la demande d'agrément présentée par la la SARL. FRANCE
CASSE AUTO comporte l'ensemble des renseignements mentionnés à l'article 1” de l'arrêté

ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage,

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent

être prévenus par des mesures prescrites par arrêté préfectoral,

SURla proposition de Monsieurle secrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRETE

 

 

   



 

 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société FRANCE CASSE AUTO S.AR.L., dont le siège social est situé 7, Impasse Drapier à Courchelettes (59552), est
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à expioiter au 7, Impasse Drapier à
Courchelettes (59552), les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dansl'établissement dès

Jors que cesinstallations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

ARTICLE 1.1.3. AGREMENT DEMOLISSEUR

L'autorisation préfectorale vaut agrément pour l'exploitation d'installations de dépollution et de démontage de véhicules hors
d'usage ('démolisseur”}. La société FRANCE CASSE AUTO est agréée pour effectuer la dépollution et le démontage des
véhicules hors d'usage sous le numéro PR 59 000 48 D ('démolisseur"}. L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans
compter dela date de notification du présent arrêté.

La société FRANCE CASSE AUTO est tenue, dansl'activité pour laquelle elle est agréée, de satisfaire à toutes les obligations
mentionnées dans le cahier des charges en annexe 2 au présent arrêté.

Dans un délai inférieur à 4 mois suivant la reprise de l’activité de démolition de VHU, la société France CASSE AUTO fera
procéder, par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels définis dans le cahier des charges en annexe 2 du présent
arrêté, à une vérification de la conformité de soninstallation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du
présent cahier des charges. Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet.

La société FRANCE CASSE AUTO est tenue, d'afficher de façon visible à l'entrée de leurinstallation son numéro d'agrément et
la date de fin de validité de celui-ci.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 4.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique AS,A (Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Critère deSeuil duiVoiume
.P.NC ° classementicritère  jautorisé

 

 

Stockages et activités de récupération de
286 A déchets de métaux et d'alliages de résidus:

métalliques, d'objets en métal et carcasses de
véhicules hors d'usage, etc.
Dépôts ou ateliers de triage de matières
usagées combustibles à base de caoutchouc, Volume 3 3

98bis C NC jlélastomères, polymères et installés sur un|Stockage de pneus usagés stocké 150 m° 20m
terrain isolé, bâti ou non, situé à plus de 50 m
d'un bâtiment habité ou occupé par destiers

Récupération de carcasses
de véhicules hors d'usage

403 VHU/an

Surface
utilisée

50m? |1026 m?

 

 

 

1220 NC |Emploi et stockage de l'oxygène 2 bouteilles de 10,3 m° cute 2t 34 kg

Stockage en réservoirs manufacturés de Gaz
inflammables liquéfiés, à l'exception de ceux

visés explicitement par d'autres ribriques de .
la nomenclature . Gaz naturel : 2 bouteilles de

Les gez sont maintenus liquéfiés à une|35 kg Quantité
1412-2 NC température telle que la pression absolue totale st 96 kg

Buütane : 2 bouteilles de 13de vapeur correspondante n'excède pas ka
1,5 bar (siockages réfrigérés ou
cryogéniques) ou sous pression quelle
que soit la température.         

  



 

 

Gazole : 50 litres

Essence : 50litres Ha . ,
Reste de fuel pour chariot : Quantité 10m° 0,37m*

L stockée
10 litres

Solvants : 4241

Stockage en réservoirs manufacturés de
1432 NC liquides inflammables.

 

Stockage de pneumatiques et produits dont

50 % au moins de la masse totale unitaire
2663-2 NC jest composée de polymères (matières

plastiques,  caouitchoucs,  élastomères,
résines et adhésifs synthétiques)
Installations de réfrigération ou compression

2920-2 NC fonctionnant à des pressions effectives
supérieures à 40° Pa,

Stockage de pneus! Volume 3 3
commercialisables stocké 1000m| 45m

 

2 compresseurs de 5,5 kW Puissance

1 compresseur de 2,5 KW  |absorbée SOkW 113,5 KW
 

Puissance
maximale
de courant
continu

2925 NC Ateliers de charge d’accumulateurs 1 chargeur 50KW  |<50KkKW

 

4 atelier de réparation ei
d'entretien surface de
40 véhicules maxi par mois |latelier

Ateliers de réparation et d'entretien de

2930 NC véhicules et engins à moteur, y compris les
activités de carrosserie et de tôlerie

2000 m°| 230 m°?         
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

 

Communes Parcelles
COURCHELETTES À 1950
 

    

Lesinstallationscitées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sontreportées avec leurs références surle plan desituation del'établissement
en annexe À au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

L'établissement, comprenant l'ensemble desinstallations classées visées au 1.2.1 ci-dessus et leurs installations connexe, est

organisé de la manière suivante :

- le hangar de dépollution des VHU,

- le bâtiment abritant la réception, les locaux sociaux, la réserve,l'atelier de réparation et d'entretien, les bureaux et les 2
magasins,

- une zone de stockage des VHU dépollués.

Les horaires d'exploitation sont:

- le lundi de 44 h à 18h30,
- du mardi au samedi de Sh à 42h et de 14h à 18h30.

L'exploitation est interdite en dehors de ces plages horaires ainsi que les dimanchesetles jours fériés.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dansles différents dossiers déposés parl'exploitant. En tout état de cause,elles respectent par
ailleursles dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.  



 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions
archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret .n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures
administrativeset financières en matière d'archéologie préventive.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévueà l'article R 512-
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une
analyse critique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée par un organismeextérieur expert dont
le choix est soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés parl'exploitant.

ARTICLE 4.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge del'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

En casd'arrêt définitif d'une installation classée,l'exploitant doit remettre son site dans un étattel qu'il ne s'y manifeste aucun
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code del'environnementet qu'il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles R 512-75 à R 512-77 du Code del'Environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures
comportent notamment:

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereuxet, pourles installations autres que les installations de stockage de
déchets, celle des déchets présents surle site :

2. des interdictions oulimitations d'accèsau site ;
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
4. la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 du Code de l'Environnement, la réhabilitation du site prévue à l'article
R512-76 du Code de l'Environnementest effectuée en vue de permettre l'exercice d'une activité industrielle similaire.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de LILLE:

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts visésà l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dansle voisinage d'une installation
classée que postérieurementà l'affichage ou à la publication del'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.  



 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous:

les articles R 543-154 à R 543-171 du Code de l'Environnement,

l'arrêté du 6 avril 2005 fixant les règles d'établissement du récépissé de prise en charge pour destruction et
du certificat de destruction d'un véhicule hors d'usage,

l'arrêté du 15 mars 2008 relatif aux agréments des exploitants desinstallations de stockage, de dépollution,
de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage,

l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs
agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage,

la circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de métaux ferreux et
non ferreux.

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Lesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de Furbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales,la réglementation surles équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente auiorisation ne vaut pas permis de construire.

 



 

 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l’expioitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dansl'environnement:
- da gestion deseffluents et déchets en fonction de ieurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées:
- prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,directs où

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage,la santé,la salubrité publique, l'agriculture,la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pourla
conservation dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. AMENAGEMENTDU SITE

Article 2.1.2.1. Véhicules

Les différents types de véhicules présents sur le site ne devront pas être mélangés. Des aires particulières et clairement
identifiées serontaffectées aux :

- parking pourla clientèle et le personnel,
- dépôt des VHU (Véhicules Hors d'Usage) sur lesquels des opérations de démontage/dépollution doivent avoirlieu,
- dépôt de VHU ou carcasses de véhicuies, sur lesquelles les opérations de dépollution/ démontage depièces ont eu

lieu,

- stationnement des véhicules en attente de réparation,
- Stationnement des véhicules réparés.

Ces différentes aires seront délimitées au sol, soit physiquement, soit par un marquage. L'exploitant veille à ce que ce
marquagereste visible. Un plan d'affectation de ces zones doit être établi par l'exploitant.

Par ailleurs les voies internes de circulation et aires de manœuvre seront bien distinctes des diverses aires de dépôt et
stationnement précédemment définies.

Les emplacements utilisés pour le dépôt des différents véhicules susvisés sont aménagés de façon à empêcher toute
pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir.

Les VHU, les véhicules à réparer, les carcasses de véhicules, ne seront pas empilés mais stockés les uns à côté des autres.
L'exploitant s’assurera qu’un espacelibre, de l’ordre de 1 mètre, existe toujours autour de chacun de ces matériels.

Tout véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourneren l'état plus de 3 mois.

Article 2.1.2.2. Pneus

Le stockage de pneumatiques récupérés et commercialisables en tant que tel, sera clairement séparé du stockage des
pneumatiques non commercialisables à considérer comme des déchets.

Ces pneumatiques seront entreposés dans des conditions propres à prévenir lerisque d'incendie.

Article 2.1.2.3. Pièces graisseuses

Le démontage et l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites
de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, y compris les pièces graisseuses destinées à la vente,
s'effectuent sur dessurfaces imperméables avec dispositif de rétention dans des lieux couverts.

Article 2.1.2.4. Fluides extraits

Les fluides extraits des véhicules (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles
hydrauliques,liquides de refroidissement, antigel et de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout
autre fluide contenu dans les véhicules) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans deslieux dotés d'un dispositif de
rétention. Les huiles usagées, le carburant, les acides de batteries, les fluides de circuits d'air conditionnéet les autres fluides
sont entreposés dans des réservoirs appropriés.

  



 

Article 2.1.2.5. Autres éléments

Les batteries,les filtres et les condensateurs conténant des polychlorobiphényies (PCB) et des polychloroterphényles (PCT)
sont entreposés dans des conteneurs appropriés.

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement fes vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'expioitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.2.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le paysage.

Leslocaux, les équipements de travail et les différentes zones de stockage, doivent être maintenues propres et régulièrement
nettoyés, notammentles ateliers de travail et d'entreposage de pièces, les zones de stockage de déchets, les parkings et
voiries internes,les aires de stockage de véhicules à réparer, véhicules hors d'usage et carcasses de véhicules.

Le matériel de nettoyagedoit être adapté aux risques présentés. Les éléments légers et les différents déchets ou vieilles pièces
mécaniques ou de carrosserie, dans et aux abords de l'établissement, doivent être quotidiennement ramassés.

Article 2.2.2. ESTHETIQUE

Les abords del'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,…).

ARTICLE 2.2.3. RONGEURS/INSECTES

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente.

Lesfactures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la
disposition del'inspecteur des établissements classés pendant une durée d'un an.

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte auxintérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notammentles circonstanceset les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pouréviter un accident ou un
incident similaire et pour enpallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.  



 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier comportant le présent

arrêté préfectoral, pris en application de la légistation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
ainsi que les documents suivants:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Article Document tenu à disposition sur le site

Chapitre 1.3 Dossier de demande d'autorisation

Article 4.2.2. Plan des réseaux tenus à jour

Article 4.2.4.2 Consignes pourles dispositifs d'isolement

Article 4.3.13.2 Justificatifs de contrôle du séparateur d'hydrocarbures

Article 5.1.6.2. Registre de suivi des déchets

Article 7.2.1 Plan général de stockage indiquant la nature des produits stockés par ceiluie

Fiches de données de sécurité des produits

Article 7.2.2. Plan des zones de dangers

Article 7.3.3.2. Rapport de contrôle desinstallations électriques

Article 7.3.4. Analyse durisque foudre, étude technique, notice de vérification et de maintenance, carnet de
bord et rapports de vérifications des installations de protection contrela foudre.

Article 7.4.1 Consignes d'exploitation

Article 7.5.1. Liste des EIPS

Articles 7.6.1 et 7.7.5 Registre relatif aux opérations d'entretien et de vidange des rétentions

Article 7.7.2.2 Registre concernant les contrôles des moyens d'intervention

Article 7.7.3 Consignes de sécurité

Article 7.7.4 Consignes générales d'intervention
 

L'exploitant doit pouvoir présenter à l'inspection des installations classées tous les documents, enregistrements, résultats de
vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doiventêtre prises pour la sauvegarde des données.
Les résultats des contrôleset vérifications imposés par le présent arrêté doivent être conservés durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE

L'exploitant doit transmettre les documents suivants:

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances Destinataires

Article 1.5.1 Porter à connaissance Avant réalisation de toute Préfecture du Nord
modification

Article 1.5.2 Mise à jour de létude d'impact Avant réalisation de toute Préfecture du Nord
et de l'étude des dangers modification

Article 1.5.6 Cessation d'activité 3 mois avant l'arrêt définitif Préfecture du Nord

Déclaration des accidents et Dansles meilleurs délais

Chapitre 2.5 incidents : Inspection des Installations Classées
Ce Sous 15 jours

Rapport d'incident

isati î Installations ClasséesArticle 4.3.6.1 Autorisation de raccordement et Avantla mise en service Inspectiondes nstailatio

convention de rejet Police de l'eau

f installations Classées
Article 7.7.4 Plan d'intervention interne Dansles meilleurs délais Inspection des ns een

Services d'incendie et de Secours

Article 7.7.4 Divers plans Dansles meilleurs délais Services d'incendie et de Secours

. L 6 mois à compter de la mise en
Articles 8.2.4 Mesures de bruits service }

: à : Dans le mois suivantla réalisation : : 3
Article 8.3.2 Autosurveñlance eaux pluviales de la mesure Inspection des Installations Classées

Article 8.3.3 Déciaration annueÎle Dans le mois suivant l'année Inspection des Installations Classées
concernant les déchets écoulée

Article 8.3.4 Résultats des mesures Dans le mois suivant la réception inspection des Installations Classées
acoustiques des résultats
 

 
 



 

 

TITRE3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception,l'exploitation et l'entretien desinstallations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en aptimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Tout brûülage à l'air libre est interdit ainsi que la destruction parle feu de toutes les matières combustibles non récupérables.

Les poussières, gaz polluants etc doivent dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés.

Les opérations de découpage au chalumeau de pièces souillées de graisses ou d'huiles gênantes pour le voisinage par les
fumées et les odeurs, seront subordonnées à un dégraissage préalable des pièces. Le nettoyage de pièces à l'essence est
interdit.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de
poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies decirculation.
Pour cela des dispositionstelles que je lavage desroues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
Des dispositions équivalentes peuvent être prises enlieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Aucun stockage de produits pulvérulents n’est réalisé surle site.

 



 

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCESEN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
autorisées dans les quantités suivantes:

 

Origine de ia ressource Consommation moyenne annuelle
 

   Réseau public de distribution d’eau potable 59 m°
 

L'eau potable est uniquement destinée aux sanitaires et besoins d'ordre domestique.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux indusirielles et pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux Article 4.3.1. ou non conforme à leurs

dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il estinterdit d'établir des

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des

effluents.

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après

chaque modification notable, et datés. ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des

services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origineet la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...)

- les ouvragesd'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2,3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux decollecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanchesetrésister dans le temps

aux actions physiqueset chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ETABLISSEMENT

Leseffluents aqueux rejetés par lesinstallations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avecd'autres effluents.

  



 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluient issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre
site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnabies en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées,
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les

eaux utilisées pourl'extinction},
- les eaux domestiques (eaux vannes, lavabos, ..).

E n’y a pas de rejet d'eaux industrielles surle site.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixées par le présentarrêté. il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne

marche desinstallations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibälité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement

desvaleurslimites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
enlimitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées.

Lesdispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents.

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche desinstallations de traitement des eaux polluées sont

mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu surlequel sont notéslesincidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualité
desrejets auxquels il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'Inspection des

installations Classées.

   



 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent
caractéristiques suivantes:

les

 

Point de rejet vers

le milieu récepteur
N°1 N°2 N°3

 

Nature des effluents

Exutoire du rejet

  

Eaux domestiques

Réseau communal

d'eaux usées

 

Eaux pluviales de voiries

Réseau communal

d'eaux pluviales

 

Eaux pluviales detoitures

Débit moyen 59 m°/an 1 606 m°/an 431 m°/an
Réseau de collecte Réseau d'eaux usées Réseau d'eaux pluviales Réseaux d'eaux pluviales

Traitement interne J Séparateur Hydrocarbures /

Dispositions nt
particulières 1 Vanne guillotine

Réseau communal

d'eaux pluviales

Traïtement externe Station d épuration 1 !
de Douai

Milieu récepteur Scarpe Scarpe Scarpe  
 

 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application del'article L.1331-10 du code de la santé publique.

L'autorisation de raccordement sera accompagnée d'une convention de rejet fixant les modalités relatives à la gestion des
rejets issus du site.

Avantla mise en service de l'exploitation, une copie des autorisations de raccordement avec convention derejet sera adressée
à l'inspection desinstallations classées et au service chargé de la police de l'eau.

Article 4.3.6.2. Aménagement

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effiuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantilions et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, .….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection

desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas

sensiblementralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l’effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALESDE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:
- de matièresflottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dansle milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:
- Température : < 30°C
- PH: compris entre 5,5 et 8,5
- ne pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner la

destruction des poissons, de nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire,

- ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation

d’odeurs et de saveurs.



 

 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ETT DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L'ETABLISSEMENT :

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluéesissues des
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. EPANDAGE D’EAUX USEES OU RESIDUAIRES

L'épandage des eaux uséesest interdit.

ARTICLE4,3.10. INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES

L’infiltration des eaux pluviales surle site est interdite.

ARTICLE 4.3.11. EAUX DE LAVAGE

Le rejet direct au réseau public des eaux delavage est interdit.

Le lavage des véhicules surla voie publique est interdit.

ARTICLE4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets

appropriées. En absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuéesvers le milieu récepteur dans

leslimites autorisées par le présent arrêté.

il est interdit d'établir des liaisons directes entre ies réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.

ARTICLE4,3.13. VALEURS LIMITES D’'EMISSION

Article 4.3.13.1. Eaux domestiques (rejet n°1)

Les eaux domestiques du rejet n°4 sont évacuées dans le réseau communal d'eaux usées ettraitées au niveau de la station
d'épuration de Douai conformément à la convention prévue l'article 4.3.6.1.2.

Article 4.3.13.2. Eaux exclusivement pluviales (rejets n°2 et n°3)

Les eaux pluviales du rejet n° 2 sonttraitées au moyen d’un séparateur d'hydrocarbures, muni d’une vanne d'isolement de type

guillotine, avant rejet dans le réseau communal d'eaux pluviales.

Ce séparateur est :
- suffisamment dimensionné (traitement de 20% du débit maximum d’une pluie d'occurrence décennale)
- contrôlé autant que de besoin et au minimum deux fois par an et vidangé si nécessaire (justificatifs tenus à la

disposition de l'inspection desinstallations classées).

Sauf dispositions plus contraignantes prévues par la convention prévue à l’article 4.3.6.1, l'exploitant est tenu de respecter

avantrejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies pour les rejets

n°2 et n°3:

 

 

 

Paramètre Concentration maximale moyenne sur une période de 2 heures (mg/!} Méthodes de référence

MES 35 Se référer aux normes en
HCT 5 vigueur     
 

Les autres substances devront être compatibles avecl'objectif qualité de la Scarpe canalisée.

La superficie destoitures, voies de circulation, aires de stockage et autres surfaces imperméabilisées est de :

 

Surfaces imperméabilisées Superficie en m?

Toitures 650

Zones bétonnées 2419

 

 

   
  



 

 

TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

Une procédure interne à l'établissement organise le collecte,le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport et le
mode d'élimination des déchets.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

L'exploitant doit successivement :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
- trier, recycier, valoriser ses sous-produits de fabrication,
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou

thermique,
- s'assurer, pourles déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures

conditions possibles.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façonà faciliter leur

traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d'emballage visés parles articles R 543-66 à R 543-74 du code de l'environnementsont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
Fenvironnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant

notammentles mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de

l'environnement relatif à la mise sur le marché despiles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-154 du code de

Fenvironnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux

professionnels quiutilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pourl’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevésettraités selon les dispositions des articles R 543-196 à R

543-201 du code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES

DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dansl'établissement, avant leurtraitement ou leur élimination, doivent Pêtre dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes etl'environnement.

En particulier,les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

La durée d'entreposage ne devra pas excéder :
1 an lorsque tes déchets doivent être éliminés;

3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés.

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article

1511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement

autorisées à cet effet.

 

  



 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L’INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement

{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE5.1.6. CONTROLEDES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS

Article 5.1.6.1. Généralités

Les opérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les dispositions

suivantes du Code de l'Environnement :

-__ Livre V, Titre [V, Chapitre I, Section 3, articles R541-42 à R541-48: circuit de traitement de déchets

- Livre V, Titre IV, Chapitre , Section 4, articles R541-49 à R541-64 et R 541-79 : transport, négoce et courtage

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de décheis.

Article 5.1.6.2. Comptabilité

Lors de la remise à untiers de déchets dangereux au sens de l’article R541-8 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu

d'émettre un bordereau de suivi * desdits déchets.

1} est tenu un registre, éventuellement informatique,sur lequel sont reportées les informations suivantes:

1° la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexeII de l’article R541-8 précité,

2° la date d'enlèvement,

3° le tonnage des déchets,

4° le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis *,

5° la désignation du ou des modes de traitementet, le cas échant, la désignation de la ou des opérations de transformation

préalable et leur(s) code(s) selon les annexes H-A et II-B dela directive 2006/12/CE du 8 avrit 2006,

6°le nom,l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRETdel'installation destinataire finale,

7° le cas échéant, le nom, l'adresseet le numéro SIRET desinstallations dans lesquelles les déchets ont été préalablement

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités,

8° le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé

conformément au Code de l'Environnementlivre V titre IV (déchets) chapitre ler section 4,

9°la date d'admission des déchets dansl'installation destinataire finale et, le cas échéant, dansles installations dans lesquelles

les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, ainsi que la date du traitement des

déchets dansl'installation destinataire finale,

10° le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au

Code de l'Environnementlivre V titre IV (déchets) chapitre ler section 4.

* Les bordereaux de suivi des déchets dangereux doivent être établis conformémentà l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005

fixantle formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné l'article R541-45 du Code de l'Environnement.

Ce registre, éventuellement informatique, est tenu à la disposition de inspection des installations classéeset il est conservé au

moins pendant cinq ans.

L'inspection des installations classées peut faire procéder à tout prélèvement de déchets et faire réaliser des anaiyses de ces

produits par un organisme tiers spécialisé aux frais de l'exploitant.

Article 5.1.6.3. Déclaration annuelle

L'exploitant est tenu de transmettre chaque année au préfet et à l'Agence del'environnementet de la maîtrise de l'énergie un

récapitulatif des VHU réceptionnés et des carcasses de VHU sorties selon le modèle de déclaration figurant à l'annexe | de

l'arrêté du 19/01/05 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs

agréés de véhicules hors d'usage.

Cette transmission se fait au plus tard le 31 mars de l'année en cours pour l'année civile précédente et s'effectue, le cas

échéant, sous forme électronique.  



 

CHAPITRE5.2 DECHETS ADMIS SUR LE SITE
La seule catégorie de déchets admise dans l'établissement est la suivante *

 

 

Référence nomenciature
AnnexesÎ et ii de l’article

R541-8 du Code de
'Environnement

Nature du déchet Quantité maximale annuelle Origine du déchet

 

16 01 04* Véhicules Hors d'Usage  103 VHU (82,4 t)  
VHU du département du Nord et des

départements limitrophes (Pas de Calais,

Somme et Aisne)
 

* déchets dangereux

it est interdit detraiterles véhicules GPL.

CHAPITRE 5.3 DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT
 

Référence nomenclature
Annexes ! et Hi de l'article

R541-8
du Code de

l'Environnement

Nature du déchet Quantité annuelle

Filières de traitement
réglementairement possibles

{cf annexesH-A et 1i-B
Directive 2006/12/CE du 5 avril 2006}

 

13 02 04* à 13 02 08*
Huiles moteurs de boite de

vitesse et lubrifications

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

usagées 1 500! Rg

16 01 13* Liquides de frein
à Boues des séparateurs

1805 02 d'hydrocarbures / R1

13 07 0t* Fioulet gazole 6001 Rî

13 07 02* Essence R1

« Autres combustibles (y

18 07 03 compris mélanges) / R1

45 01 01 Emballages papier / carton Quelques kg R3

+5 01 02 Emballages plastiques Quelques kg R3

Absorbants, matériaux

45 02 02* filtranis, chiffons d'essuyage Quelques kg R1

et vêtements de protection

16 01 03 Pneus hors d'usage 288 pneus R1

16 01 06 VHU dépollué 103 VHU (82,4?) R4

16 01 07* Filtres à huiles et filtres à 2001 RA

gazoie

160115 Liquides derefroidissement Quelques dizaines de litres R2

16 06 01 * Batteries 120 R4,R6

20 03 01 Déchets banals en mélange Environ 500 kg D1
 

* déchets dangereux

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale et, dans le

cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de

Hxiviation selon les normes en vigueur.

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de procédé. Les analyses

effectuées dans le cadre d'une procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur une installation de valorisation ou

d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation.

 

 



 

 

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les machines et matériels fixes susceptibles d’être à l'origine de nuisances sonores seront implantés dans les zones de
chantier les plus éloignées des habitations. Ils seront installés de façon que les vibrations transmises parle sol ne soient pas

susceptibles de gênerle voisinage.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement parles

installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par lesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantierutilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du
code de Fenvironnement.

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée.

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la
zones à émergence réglementée (incluant| allant de 7h à 22h, sauf dimanches et| périodeallant de 22h à 7h, ainsi que

le bruit de l'établissement) Jours fériés les dimancheset jours fériés

Supérieur à 356 dB(A) et inférieur ou égal à
45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A)     
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pourles
différentes périodes dela journée :
 

 

PERIODE DE JOUR PERIODEDE NUIT
PERIODES Aant de 7h à 22h, Alant de 22h à 7h,

(sauf dimancheset jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)   
 

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée.

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle,les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées.  



 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Î! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.4. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ETABLISSEMENT

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGEINTERNESA L’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zonesde l’établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de parla présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin
rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours.

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SURLES EFFETS DOMINO EXTERNES

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés desrisques d’accident majeurs identifiés dans l'étude
de dangers dèslors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecterles dites installations

H transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. H procède de la sorte lors de
chacune des révisions de l'étude des dangèrs ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des
risques.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

Article 7.3.1.1. Circulation sur le site

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
desintéressés par une signalisation adaptée et uneinformation appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer

sansdifficulté.

Tout stockage de véhicules hors d'usage, véhicules à réparer et carcasses de véhicules, est interdit surla voie publique.

Article 7.3.1.2. Clôture

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de deux mètres,doit
être suffisamment résistante afin d'empêcher toute intrusion sur le site. Elle est doublée d'un rideau d'arbres à feuilles

persistantes ou de tout autre moyen présentant des garanties équivalentes afin de masquerla visibilité du site.

Article 7.3.1.3. Contrôle des accès

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes

présentes dans l'établissement.

 

  



En dehors des heuresd'exploitation et d'ouverture du site et en l'absence de personnel, tous les accès seront fermés à clef.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée techniquement
compétente en matière de sécurité puisse être aleñté et intervenir rapidement surleslieux en cas de besoin.

Article 7.3.1.4. Caractéristiques minimales des voies

Le site doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Notamment les
véhicules dont la présence est liée à l'exploitation du site doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de
circulation externe au site tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture du site.

Unevoie engin doit permettre l'accès des engins de secours et delutte contre l'incendie sur une façade au moins des bâtiments

selon les caractéristiques suivantes :
- largeurlibre de 3 mètres minimum libre de circulation, bandes réservées au stationnement exclues,

- hauteurlibre de 3 m 50,
- force portante : 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 m minimum,

-_ rayonintérieur minimal : R = 14 m avec une surlargeur égale à 15/R siR < 50 m,
- pente inférieure à 15 %.

Les voies en cul-de-sac disposeront d’une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Leslocaux d'exploitation et postes de travail seront aménagés conformément aux dispositions de la législation du travail et de la

santé publique.

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à

la propagation d'un incendie.

Article 7.3.2.1. Isolement par rapport aux tiers

Le bâtiment et les zones de stockage des combustibles sont isolés destiers soit par des murs CF au moins de degré 2 h soit

par une distance minimale de 12 m.

Article 7.3.2.2. Isolement intérieur

Les stockages de combustibles sont divisés en îlots afin d'éviterles risques de développement et de propagation d’un incendie.

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de 8 m de tous dépôts de produits

inflammables où matières combustibles.

Article 7.3.2.3. Dégagements

Le bâtiment est doté d'issues de secours en nombre suffisant afin que le personnel n'ait plus de 50 m à parcourir pour gagner

uneissue et 25 m dans les parties en cul-de-sac. Ces distances sont calculées en tenant compte des aménagementsintérieurs.

Seulesles portes à vantaux battants sont prises en compte (issues de secours, portes journalières installées dans les grandes

portes).

Lesitinéraires de dégagements en cul-de-sac doivent être limités à 40 m maximum.

Lesportes des issues de secours sont munies de ferme porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dansle sens de la sortie.

1! y a lieu de signaler et baliser les issues normales et de secours qui doiventêtre libres d'accès en permanence. De même,

tousles dégagements sontfléchés, signalés et balisés par un marquage au sol.

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éclairage de sécurité conforme à l'arrêté du 26 février 2003.

Article 7.3.2.4. Désenfumage

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de

l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie mesurée en projection horizontale.

Les commandes des exutoires sont facilement accessibles du sol et situées à proximité desissues.

Les superficies de canton de désenfumage sont limitées à 1 600 m° maximum.  



ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE

Article 7.3.3.1. Conformité des installations électriques et des mises à la terre

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le
matériel conforme aux normes européenneset françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques
d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation
électrique pour chaque cellule.

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées pardes liaisons équipotentielles.

Article 7.3.3.2. Maintenance et vérification des installations électriques et des mises à la terre

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.3.,3. Zones à atmosphère explosible

Dansles zones où des atrnosphères explosives définies conformément peuvent se présenter, ies appareils doivent être réduits
au strict minimum.lis doivent être conformes aux dispositions :

- du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosive,

- de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection destravailieurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive,
- de larrêté du 28juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les emplacements où des

atmosphères explosives peuvent se présenter.
Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations
électriques.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Article 7.3.4.1. Dispositions applicables à compter du 01 janvier 2010

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement,

l'exploitant fera réaliser une Analyse du Risque Foudre (ARF) par un organisme compétent.

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée.

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux

de protection nécessaires aux installations.
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt
d'une nouvelle autorisation au sens de larticte R.512-33 du Code de l'Environnement et à chaque révision de l'étude de
dangers ou pourtoute modification desinstallations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF.

Article 7.3.4.2. Dispositions applicables à compter du 01 janvier 2012

7.3.4.2.1 Etude Technique
En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent,
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les
modalités de leurvérification et de leur maintenance.
Unenotice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, aprèsla réalisation
des dispositifs de protection.
Un camet de bord est tenu parl'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors del'étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre del'Union européenne.
7.34.2.2 Installation des dispositifs de protection
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme

compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans aprèsl'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique.  



73423  Vérifications de l’installations des protections
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct del'installateur, au plus
tard six mois après leur installation. |
Unevérification visuelle est réalisée annuellementpar un organisme compétent.
L'état des dispositifs de protection contre la foudre desinstallations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par

un organisme compétent.
Toutes cesvérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sontréalisées conformément à la norme
NF EN 62305-3.
73424 Enregistrement des agressions de la foudre
Les agressions de la foudre surle site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent.
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un
mois.

7.34.2.5 Documents à dispositions de l'inspection
L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection desinstallations classées l'analyse du risque foudre, l'étude

technique,la notice de vérification et de maintenance,le carnet de bord etles rapports de vérifications.

Article 7.3.4.3. Dispositions pour la période transitoire

Durantla période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure (arrêté ministériel du

28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées) font l’objet d'une surveillance

conformément à la norme NF C 17-100.

ARTICLE7.3.5. PROTECTION CONTREL'EXPLOSION

ll estinterdit d'entreposer surle site des explosifs, munitions, engins ou partie d'engins et matériels de guerre.

Lorsque dansles véhicules récupérés il sera découvert de tels matériels, des objets suspects ou présumésd’origine douteuse,

il sera fait appel, sans délai, à l'un des services suivants:
- Service de déminage,
- Service des munitions des armées,
- Gendarmerie Nationale.

L'adresse et le numéro de téléphone de ces services seront affichés dans les bureaux.

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre, d'objets suspects, parle personnel

exploitant du site, est interdit.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
POUVANT PRESENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble desinstallations comportant explicitement les vérifications à

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté et de façon à maintenir le niveau de

sécurité.

Ces consignes portent notammentsur :
- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques)

-  lPanalyse des incidents, anomalies de fonctionnementet accidents
- la maintenance et la sous-traitance

-  l'approvisionnement en matériel et matière
- la formation etla définition des tâches du personnel

L'ensemble de ces consignes est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Lesinstallations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations

dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nomméêment désignée par l'exploitant et

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans

l'installation.  



ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre Faptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, surla
mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises

en œuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

- un entraînement périodique à la conduite des unités ensituation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention

surcelles-ci,

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face au
danger.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Article 7.4.5.1, Délivrance des permis d'intervention et permis feu

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés surla base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée par l'exploitant.

Article 7.4,5.2. Contenu du permis d'intervention

Le permis rappelle notamment:
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la naïure des dangers,

- le type de maïériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la
mise en sécurité desinstallations,

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.)

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Article 7.4.5.3. Modalités de contrôle

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à

vérifier le respect des conditions prédéfinies. ‘
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pourvérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matériel de chantier: la
disposition desinstallations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent
faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n’interviennent pourtous travaux ou interventions

qu'après avoir obtenu une habilitation délivrée parle titulaire de autorisation, ou san représentant préalablement désigné.

L'habilitation d'une entreprise comprend descritères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par le

titulaire de l'autorisation, ou son représentant préalablement désigné.

En outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure :
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des

installations,

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée parlesdits éléments est intégralement restaurée.  



CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA
PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers,la liste des éléments importants pour la sécurité. Il identifie à ce
titre les fonctions,les paramètres, les équipements,les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une
dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation
accidentelle …} susceptibles d’engendrer des conséquences graves pourl'homme et l’environnement.

Cetteliste est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées et régulièrement mise à jour.

ARTICLE 7.5.2. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine del'installation, et maintenues dansle temps. Leur domaine de
fonctionnement fiable, ainsi que leurlongévité, doivent être connus de l'exploitant.

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiquesliées aux produits manipulés, à l'exploitation et à
l'environnement du système (choc, corrosion.).

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement

détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.
Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer
périodiquement, par test de leur efficacité.
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, maintenus en état de
fonctionnement selon des procédures écrites.
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.
En cas d’indisponibilité d'un dispositifs ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en
sécurité sauf si l'exploitant à défini et mis en place les mesures compensatoire dontil justifie l'efficacité et la disponibiité.

ARTICLE 7.5.3. SYSTEMES D'ALARMEET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de
surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour

le voisinage et l'environnement.

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et

faire l'objet de mesures compensaioires.

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par

action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement

définie.

ARTICLE7.5.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de

sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre

n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.

ARTICLE 7.5.5. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner

dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence

desinstallations.

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement del'étanchéité des

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent

que le justifieront tes conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange desrétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la

disposition de l'inspection desinstallations classées.  



ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Lesfûts, réservoirs et autres emballages,lesrécipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 |
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur éontenu: le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrèslisible.

L'exploitant tient à jour la localisation précise et le nature de produits stockés, ainsi que l'information sur les quantités
présentes.

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS

Des récipients où bacs étanches seront prévus pour déposer les liquides récupérés (huiles, batteries, liquides de frein, de
refroidissement, etc.).

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une

capacité de rétention dont le volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres,la capacité de rétention est au moins égale

à:
- dans le cas deliquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivantles règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles

d'être mouillées en cas defuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations

avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrolytiques. H est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les
robinets ou ciapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pourles liquides
inflammables dansle respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.A cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement
normal.

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles del’art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en aftente de chargement ou de déchargement.  



Le transport des produits à Fintérieur de lPétablissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le

renversement accidentel des emballages (arrimage desfûts .).

En particulier, les transferts de produit dangereux à laide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien
déterminéset font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés} sont effectués sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la
plus appropriée.

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformément à l'analyse des risques.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait lobiet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les
services d'incendie et de secours.

De plus, les plans des locaux sont affichés à des endroits appropriés pourfaciliter l'intervention des services d'incendie et de
Secours.

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leurs emplacements
résultent de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude de dangers et desdifférentes conditions météorologiques.

ARTICLE 7.7.2. MOYENS INCENDIE

Article 7.7.2,1. Moyens d’extinction

L'analyse du risque incendie conduit à un volume d'eau nécessaire à la défense incendie de 300 m° utilisables en deux heures.

La défense incendie extérieure existante est assurée par:
- 8 poteaux d'incendie suivants:

© Pln°26 de 162 m°hsitué à 80 m du bâtiment,
o  Pin°27 de 157 m’h situé à 200 m du bâtiment,
o  Pin°7 de 153 m°hsitué à 250 m du bâtiment.

- le canal de la Scarpe situé à 300 m environ du site.

L'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie extérieure à l'établissement.

Le site doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après:

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques. lis doivent être judicieusement répartis dans

l'établissement et être bien visibles, facilement accessibles,
- des réserves de sable meuble et sec avec pelles. La quantité est adaptée au risque sans être inférieure à

100litres.

Article 7.7.2.2. Entretien et vérification du matériel

Les matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins unefois par an. lls sont repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoirjustifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions.I! doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protectioncivile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.  



ARTICLE 7.7.3. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application desdispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans leslieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

-  F'interdiction de fumer,

- l'interdiction de tout brûlage à l’airlibre,

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque,
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué l’article 7.5.6:
- les mesures à prendre en cas d'épandage de substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des

déchets et eaux souillées,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- le ou les points de raïliement du personnel en cas d'évacuation,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement et des services
d'incendie et de secours (18 ou 112),

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage,
fermeture des portes coupe-feu, dispositif permettant, en cas delutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout
transfert de pollution vers le milieu récepteur). L'ensemble des coupures d'urgence doit être identifié à l'aide de
pictogrammes.

H y a lieu d'afficher en des endroits judicieusement choisis notamment les consignes d'incendie comportant:
- le numéro de téléphone d'appel urgent du centre detraitement de l'alerte des sapeurs-pompiers : 18,
- l'accueil et le guidage des secours,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie,
- les plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours,
- l'interdiction de fumer.

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pourla mise en œuvre des moyensd'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces
consignes.

L'établissement dispose d'une équipe de Première Intervention spécialement formée à la Première Intervention, à l'évacuation
du personnel, à la lutte contre les risques identifiés surle site et au maniement des moyens de Première Intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches de Première Intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout
moment en cas d'appel.

L'exploitant est tenu d'établir un plan d'intervention interne (PIl} qui définit les mesures d'organisation, les méthodes
d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et
l'environnement. B en assure la mise à jour permanente et en particulier, à chaque modification d'une installation visée ainsi
qu'à chaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de
lapplication de ce plan.
Ce plan doit être facilement compréhensible.Il doit contenir a minima :

- des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère
explosive peut apparaître, stockages de produits inflammables, toxiques, comburants…);

- l'état des différents stockages (nature, volume...);
- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...);

- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ;
- les réseaux d'eaux usées {points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes

manuelles et automatiques) et les réseaux d'eaux pluviales {dont les bassins de tamponnementet d'infiltration).

Lesfiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sursite doiventfigurer dans un classeur annexé au PH.

Ce plan doit être soumis, pour approbation, au Service Départemental d'incendie et de Secours, groupement 5, Service
Prévision (260 rue Pilâtre De Rozier — Zone Industrielle de Douai — Dorignies 59500 DOUAI).

Puis ce plan est transmis à Monsieur le Directeur Régional de lindustrie, de la Recherche et de l'Environnement (2

exemplaires), à Monsieurle Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours du Nord, Sous-Direction Prévision

BP 68 59028 LILLE CEDEX (5 exemplaires). Il est par ailleurs tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
des services de secours.

Ce plan d'intervention interne doit régulièrementêtre mis à jour.Il le sera en particulier, à chaque modification del'installation, à
chaque modification de l’organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de  



l'application de ce plan d'intervention et en tout état de cause au moins une fois par an. Toute mise à jour notable du PII devra

être transmise, pour approbation, au service Prévision du Groupement 5 du Service Départemental d'incendie et de Secours du

Nord déjà cité.

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, lexploitant devra définir des actions à engager
cohérentes avec l'étude des dangers de l’établissement et avecles prescriptions édictées par le présent arrêté.

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées.

Par ailleurs, sont transmis au Service Départemental d'incendie et de Secours, groupement 5, Service Prévision (260 rue

Pilätre De Rozier — Zone Industrielle de Douai — Dorignies 59500 DOUAI) un plan de situation dans la ZAC en format A3 à
léchelle, un plan de masse reprenant les différentes entrées et les différents bâtiments avec leur dénomination, un plan des
niveaux du bâtiment reprenant les issues de secours, les moyens de secours,les organes de coupure d'énergie et fluides,les
commandes des dispositifs de désenfumage et les cantons et un plan reprenant les différents risques de l'établissement
(incendie).

ARTICLE7.7.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.7.5.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes,la faune,la flore,les ouvrages exposés
à cette pollution, en particulier:

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre
peuvent porteratteinte à l'environnementlors d'un rejetdirect,

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel,
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des

conséquences sur le milieu naturel ou les diversesutilisations des eaux,
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes,la faune ou la flore exposées à cette pollution,
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des
techniques.

Article 7.7.5.2. Confinement des eaux susceptibles d’être polluées

Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles utilisées pour l'extinction, doivent
pouvoir être confinées surle site afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu
naturel.

Les eaux susceptibles d'être poliuées doivent être collectées de manière gravitaire avant confinement. Tout moyen

doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Le volume de confinementdisponible surle site doit être au moins égal à 325 m°.Ce confinement est assuré par :
- le réseau d'eaux pluviales (volume de rétention de 14 m°) ;

- la zone non bâtie (voiume de rétention de 361 m°).

Pourla zone non bâtie, la rétention est constituée par :
- un système de pente; la partie la plus basse se situant sur Paxe longitudinal central du site ;
- un merlon d'une hauteur de 40 cm entourant la zone non bâtie du site.

Pour évitertoute infiltration possible dansles sols :
- le site est imperméabilisé,
- le réseau d'assainissement destiné à collecter les eaux d'extinction et autres produits en cas d'incendie, est conçu

de façon à résister aux agressions physiques et chimiques des fluides véhiculés.

La vanne guillotine doit pouvoir être actionnée en toutes circonstances localement et à partir d'un poste de commande. Son

entretien et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Les eaux confinées doivent ensuite être traitées pourêtre rejetées conformément aux dispositions du titre 4 du présent arrêté.
A défaut, ces eaux seront évacuées pour être éliminées comme déchet dans unefilière dûment autorisée à cet effet.

  



 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de ceite surveillance pour tenir compte des évolutions de
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations
classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur Penvironnement, ainsi que de fréquence de

transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE 8.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut
demander à tout momentla réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de
niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les
frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant.

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU

Sans objet.

ARTICLE 8.2.2. FREQUENCES, ET MODALITES DE L’AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES REJETS

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre:
 

 

 

 

 

x il rée par l'exploitantParamètres Auto surveillance assurée p pl —

Type de suivi | Périodicité

Eaux pluviales avantrejet vers le milieu récepteur

MES Prélèvement asservi au débit et analyse sur 24h Annuelle

HC Totaux Prélèvement asservi au débit et analyse sur 24h Annuelle    
 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

L'exploitant réalisera chaque année un bilan des déchets produits (voir chapitre 5.2) reprenant notamment :

- Ja désignation des déchets,
le code selon la codification réglementaire en vigueur,

- les quantités produites en tonnes,

-  Forigine des déchets,
- te nom des transporteurs,

- la dénomination de léliminateuret le cas échéant de l'intermédiaire,
- le mode detraitement selon la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à
l'inspection des installations classées. Les emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites
d'émergence dansles zones où elle est réglementée.  



CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notammentcelles de son programme
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1} prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementairesrelatives aux émissions de sesinstallations ou de leurs effets surl’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 il 1° du code de environnement, soit
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant communique à l'inspection des
installations classéesles résultats relatifs à l'autosurveillance eau (article 8.2.2} dans le mois qui suit leur réalisation.
Pour ce faire, l'exploitant établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesureset analyses imposées. Ce rapport,
traite au minimum del'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), des
mesures comparatives mentionnées au chapitre 8.1, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des
actions correctives mises en œuvre ou prévues avecl'indication de délais de mise en œuvre ainsi que de leurefficacité.
Cerapport est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

ARTICLE8.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

La déciaration annuelle des déchets prévue à l’article 8.2.3 est transmise à l'inspection desinstaliations classées dans le mois
suivant l’année écoulée.

Lesjustificatifs évoqués

à

l'article 5.1.6.2. doivent être conservés cing ans.

ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Lesrésultats des mesures réalisées en application de l'article 8.2.4 sont transmis au Préfet et à Finspection des installations
classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

 

 

 

   



TITRE 9 AUTRES MESURES ADMISTRATIVES

ARTICLE 9.1

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, Monsieur le sous-préfet de DOUAI et

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement sont

chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil

des actes administratifs de la préfecture du Nord et notifié à la S.A.R.L. FRANCE CASSE AUTO et

dont copie sera adresséeà :

- Messieurs les Maires de COURCHELETTES et LAMBRES-LEZ-DOUAI,

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par

une ou plusieurs dispositions de l'arrêté,

- Monsieur le commissaire-enquêteur.

En vue de l'information destiers:

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de COURCHELETTESet pourra y être

consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notammentles prescriptions auxquellesles installations

sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de

laccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire.

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement parles soins
du bénéficiaire de l'autorisation.

- un avis sera inséré parles soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux

ou régionaux diffusés dans tout le département.

FAIT à LILLE,le 20 in 2099

 

P.J.: 2 annexes
- Plan de situation de l'établissement

- Cahier des charges  




